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S OMMA I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet de volière à Capdenac
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024
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Nos chiffres clés

240 M€
CA 2024

300
collaborateurs

4GWc
Objectif 2030

1GWc
en exploitation      
ou construction

Le groupe produit l’équivalent de la consommation

électrique locale de plus de 1 800 000 habitants
*Source IEA : Consommation électricité résidentielle 2021



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

7,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de nos projets
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S OMMA I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet de volière à Capdenac



Localisation du projet 

8



Une exploitation familiale 
Messieurs Loudières
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1860 

Création de 

l’exploitation familiale 

1950 

Les grands parents de Yoann et 

Léo Loudières exploite une 

quinzaine de vaches pour une 

SAU de 20 ha 

2001 

Michel Loudières, père de Yoann et Léo 

reprends l’exploitation avec la création de 

2 poussières pour lancer l’activité du canard 

prêt à gaver.

 Cheptel de 30 vaches - SAU de 20 ha en 

propriété - 50 ha en fermage 

2016 

Installation de Yoann 

Loudières et création du 

GAEC 

2019 

Création de 2 hangars 

d’élevage pour l’atelier de 

canard prêt à gaver 

2021 

Fin de la collaboration avec la 

Quercynoise et début de 

partenariat avec Martegoute 

2022 

Départ à la retraite de Michel 

Loudières et installation de 

Léo au sein du GAEC de 

Yoann 

2025 

Cheptel de 37 Vaches 

SAU de 47 ha en propriété 

126 ha en fermage 

un atelier dédié au PAG 



L’exploitation de canard PAG
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Quelques chiffres 

➢  4 bâtiments d'élevage pour l'atelier PAG

▪ 2 poussières chauffé qui servent a 

démarré les bandes de canards, de leur 

arrivé à 1j jusqu'à environ 20j

▪ 2 hangars fermé qui servent a finir les 

bandes de canards (a partir du 20ème j 

jusqu'à leur départ environ 84j)

➢  8000 canards/bandes divisé en deux lots de  

4000

➢  3,5 bandes par an

➢  Une bande reste minimum 84j sur site

Suivi d’un canard sur site 

➢  Arrivé des canetons a 1j dans les  

poussinières

➢  Sortie des canards sur les parcours                   

extérieurs a environ 20j

➢  Vaccination Grippe Aviaire a 30j

➢  Départ des canards adultes a environ 

84j
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Les objectifs de la volière

✓ Protéger de la Grippe aviaire

✓ Renforcer le Bien-être animal

✓ Protéger de la Prédation

✓ Mises aux normes

✓ Investissements diminués

✓ Améliorer les Conditions de travail

La volière photovoltaïque

Les problématiques du GAEC

➢ Prédations : Renard, martre, oiseaux, 

animaux sauvages…

➢ Maladies

➢ Parcours difficiles d’accès

➢ Attroupement des canards 

Taux de mortalité : 2,5% à 3% par Bande
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Projet Lieu-dit « Le Puech »

o Commune de Capdenac

o Communauté de Communes 

du Grand Figeac

Surface d’étude 4,3 ha

Surface projet 2,9 ha

Puissance estimative max 4,36 MWc

Énergie annuelle estimative 5 567 MWh

Nombre de foyers alimentés 2 024 foyers
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Projet Lieu-dit « Le Puech »

PLU de la commune de 

Capdenac 

Zonage du projet : 

Zone Agricole 

Parcellaire indiqué par 

Messieurs Loudieres dans 

le cadre d’un projet de 

protection de leur élevage 

de canard

Section D / Numéros : 1759, 691, 692, 690, 693, 1761, 697, 1760, 1788
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Implantation

Emprise au sol :

 1,69 ha

Surface parcours:

 2,894 ha

Puissance : 

4,36 MWc

Capex projet :

 4,8 M€
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Chiffres clés de l’implantation

Emprise au sol des panneaux 1,69 ha

Surface utile du projet 2,894 ha

Inclinaison des panneaux 15 °

Nombre de pieux 

et 

surface totale imperméabilisée

159 pieux (diamètre de 800 mm) : 79,5 m²

PDL/PTR : 27 m²

Surface imperméabilisée (pieux, PDL/PTR) : 106,5 m²

Soit 0,36 % de la surface globale du projet.

Zone témoin 
Non applicable – suivi sera comparé à une exploitation 

voisine

Actuellement, maximum 8000 canards arrivent sur site tous les 100 jours
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Coupe Structure
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Etude AgriPVol – INRAE & Technique Solaire

Un réseau de 12 antennes a été disposé 

dans le parcours extérieur, subdivisé en 4 

grandes zones : exit, near, middle et far : 

• Zone d'étude 0 = 0 à 10 m = exit grass + exit solar + near grass + near solar + near 

• Zone d'étude 1 = 10 à 30 m = middle grass + middle + middle solar 

• Zone d'étude 2 = 30 à 50 m = far grass + far + far solar 

18 poulets ont été munis de puce RFID : de 9h à 18h suivi de 

leur position géographique (à 30 cm près) dans les différentes 

zones définies.

Des vidéo-enregistrements ont été récoltés en parallèle pour 

déterminer la position des poulets sur différentes plages 

temporelles selon les zones définies.
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Localisation des prises de vues

TOTAL X EC S1 + S2 (12 mai au 25 mai) X EC S3 + S4 (26 mai au 09 juin) X EC S5 + S6 (10 juin au 20 juin) X EC

Zone 0 45,6 30,0 Zone 0 81,1 20,1 Zone 0 29,4 8,9 Zone 0 20,6 4,5

Zone 1 49,5 26,4 Zone 1 18,9 20,0 Zone 1 66,9 7,6 Zone 1 67,5 5,8

Zone 2 4,9 5,6 Zone 2 0,0 0,0 Zone 2 3,8 3,0 Zone 2 11,9 3,4

• La fréquentation de la Zone 0 (sans panneau solaire) diminue de 100 % le premier jour à 20 % du temps, 

après 4 semaines d’appropriation du parcours  à extérieur. Après deux semaines, 70 – 80 % du temps les 

volailles sont à plus de 10 mètres des trappes, dans l’environnement agrivoltaïque.

• En comparaison de Campbell et al. (2017b) et Larsen et al. (2018), les poulets agriPV fréquentent moins 

les 10 premiers mètres devant les trappes et donc sont plus dispersés dans le parcours extérieur.
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L’effet Parasol

• L’ombre apportée par les panneaux solaires sont des zones de fréquentation importante.

• En absence de zones d’ombre « contrastées » les poulets ont une répartition aléatoire : 

fréquentation des inter-rangs et sous les panneaux solaires.
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Localisation des prises de vues
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Insertions paysagères (1)

Vue 1

Vue 2
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Insertions paysagères (2)

Vue 3

Vue 4
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Raccordement envisagé -> 3,3km



24

Annexes
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Annexes



Collaborons ensemble

romain.guilbaud@techniquesolaire.com

06 61 39 53 50

www.techniquesolaire.com
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Contact

mailto:romain.guilbaud@techniquesolaire.com


MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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Compte-rendu du Comité de Projet agrivoltaïque de Capdenac 

 – GAEC du Pech, tenu le 19/01/2026 
 

Invités Présents 

Mairie de Capdenac Oui 

Communauté de communes du Grand-
Figeac 

Non 

Mairie de Capdenac-Gare Non 

Mairie de Figeac Non 

Mairie de Faycelles Non 

Mairie de Causse-et-Diège Non 

Mairie de Asprières Non 

Mairie de Cuzac Oui 

Mairie de Lentillac-Saint-Blaise Non 

Mairie de Lunan Non 

 

Représentant de la commune de Capdenac :  

o Guy BATHEROSSE, Maire de Capdenac ; 

o Georges ISSIOT, Adjoint au Maire de Capdenac 

Représentant de la commune de Cuzac :  

o Geneviève VANDEKERCKHOVE, Maire de Cuzac ; 

o Alain MALBERT, Adjoint à la Mairie de Cuzac ; 

Porteurs du projet agrivoltaïque : 

o Léo et Yoann LOUDIERES, Gérant de l’exploitation GAEC du Pech ; 

o Romain GUILBAUD, Chargé de développement de projet agrivoltaïque au sein de la 
société Technique Solaire. 
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Introduction  
Le comité de projet pour le projet agrivoltaïque de Messieurs Loudières avait pour objet, en 
vertu du Décret 2023-1245 du 22/12/2023, Art. R. 211-10, de proposer aux collectivités locales 
une présentation du projet par le porteur de projet (GAEC DU PECH) et le développeur, ici 
Technique Solaire. Celle-ci doit inclure notamment : 

o Les objectifs du projet, ses principales caractéristiques, ses enjeux socio-économiques, 
son coût prévisionnel, sa puissance projetée et ses impacts potentiels significatifs sur 
l'environnement et l'aménagement du territoire ; 

o Les principales caractéristiques des équipements créés ou aménagés en vue de sa 
desserte ; 

o Les options de localisation envisagées, avec un plan parcellaire et des références 
cadastrales, une justification du choix du site et un extrait du zonage des documents 
d'urbanisme applicables ; 

o Les options de raccordement envisagées ; 
o Le cas échéant, la réponse aux observations formulées par le maire de la commune 

d'implantation du projet en application de l'article L. 181-28-2 du code de 
l'environnement. 
 
La présentation qui a été faite aux personnes présentes lors du comité est disponible sur 
le site web de Technique Solaire, onglet « nos solutions », « Volière d’Elevage Solaire 
Photovoltaïque », dans les questions/réponses en fin de page.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042645351&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042645351&dateTexte=&categorieLien=cid
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Compte-rendu des sujets abordés 
Une présentation a été faite lors du comité de projet aux personnes présentes. Lors de cette 
présentation différentes thématiques ont été présentées :  

- La localisation du projet ;  

- Les enjeux environnementaux ;  

- Le plan de masse du projet définitif ;  

- Le raccordement du projet ;  

- Le coût du projet ;  

- ... 

Sujets questionnés lors de la présentation  
Dépôt de permis au format nécessaire à l’activité agricole 
La question du format de dépôt du permis a été abordée. 
Nous avons présenté le projet comme nécessaire à l’activité agricole. Il sera nécessaire de 
clarifier avec la communauté de communes du Grand Figeac si cette instruction leur convient.  
 
Nombre de canard sur l’exploitation 
La question du nombre de canard actuel sur l’exploitation a été soulevée. 
Yoann Loudières a ainsi présenté le fonctionnement de l’élevage de canard, comme explicité 
en slide 10 de la présentation.  
 
Le fonctionnement sera exactement le même après mise en place de la volière photovoltaïque 
avec une surface pouvant accueillir plus de canards et donc une augmentation future du 
nombre d’individu sur l’exploitation.  
 
Raccordement de la volière photovoltaïque 
La question de la capacité du poste source a absorbé le projet a été soulevée. 
Technique solaire a confirmé que la capacité actuelle du poste source de Figeac avait la 
capacité à absorber le projet. Une demande de raccordement formelle sera effectuée 
pendant l’instruction du permis de construire. 
 
Historique de l’exploitation 
Yoann et Léo Loudières ont précisé qu’ils représentent la sixième génération d’agriculteurs sur 
l’exploitation et disposent de plus de 25 ans d’expérience dans l’élevage de canards, comme 
présenté à la slide 9 de la présentation. 
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Prochaines étapes 
 

• Le compte-rendu de cette réunion est envoyé à tous les invités présents ou non ; 
• Prévision de dépôt du permis construire en Février 2026.  

 
 Rédigé par Romain Guilbaud 

Chargé de Développement Agrivoltaïque 
Tél. 06.61.39.53.50 
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